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Carte 28  Carte des habitatsɬ Secteur de FESTES-ET-SAINT-ANDRE OUEST 
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3.3.7 Récapitulatif des habitats recensés selon leur patrimonialité   

+ÌɯÛÈÉÓÌÈÜɯÌÛɯÓÈɯÊÈÙÛÌɯÚÜÐÝÈÕÛÚɯÚàÕÛÏõÛÐÚÌÕÛɯÓÌÚɯÕÐÝÌÈÜßɯËɀÌÕÑÌÜßɯ×ÈÙɯÛà×ÌɯËɀÏÈÉÐÛÈÛȮɯÚÌÓÖÕɯÓÌÚɯ5 

ÕÐÝÌÈÜßɯËɀÌÕÑÌÜßɯÙÌÛÌÕÜÚ  

 
Tableau 23  1õÊÈ×ÐÛÜÓÈÛÐÍɯËÌɯÓÈɯÏÐõÙÈÙÊÏÐÚÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÏÈÉÐÛÈÛÚɯÚÌÓÖÕɯÓÌÜÙɯÕÐÝÌÈÜɯËɀÌÕÑÌÜ 

  

HABITATS SELON NIVEAU D'ENJEU SURFACE %

HABITATS D'ENJEUX NULS A TRES FAIBLES 497,6 16,7

HABITATS D'ENJEUX FAIBLES 1850,8 62,0

HABITATS D'ENJEUX MODERES 474,3 15,9

HABITATS D'ENJEUX FAIBLES A FORTS 60,3 2,0

HABITATS D'ENJEUX FORTS 101,6 3,4

2985 100,0
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Carte 29  Carte des ÌÕÑÌÜßɯÌÕɯÛÌÙÔÌɯËɀhabitatsɬ Secteur de BOURIEGE 
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Carte 30  Carte des ÌÕÑÌÜßɯÌÕɯÛÌÙÔÌɯËɀhabitatsɬ Secteur de BOURIGEOLE 
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Carte 31  Carte des ÌÕÑÌÜßɯÌÕɯÛÌÙÔÌɯËɀhabitatsɬ Secteur de FESTES-ET-SAINT-

ANDRE  
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3.4 LES HABITATS LINEAIRES  : NATURE ET ENJEUX 

Voir Carte 32 à Carte 33 ci-après  

Compte-ÛÌÕÜɯËÌɯÓɀÌÕÑÌÜɯ×ÈÙÛÐÊÜÓÐÌÙɯØÜÌɯÙÌ×ÙõÚÌÕÛÌɯÓÈɯ×ÙõÚÌÙÝÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÊÖÔ×ÖÚÈÕÛÌÚɯÓÐÕõÈÐÙÌÚɯ

ËÜɯ×ÈàÚÈÎÌɯËÈÕÚɯÓÈɯ×ÌÙÚ×ÌÊÛÐÝÌɯËɀÜÕɯÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯÍÖÕÊÐÌÙ les haies et les alignements 

ËɀÈÙÉÙÌÚɯÖÕÛɯõÛõɯÙÌÊÌÕÚõÚɯËÌɯÍÈñÖÕɯÌßÏÈÜÚÛÐÝÌȭ AfÐÕɯËÌɯÍÐßÌÙɯÜÕÌɯÏÐõÙÈÙÊÏÐÌɯËɀÌÕÑÌÜßɯÙÌÓÈÛÐÍÚɯãɯ

la trame bocagère, nous avons mené une analyse de la trame bocagère qui repose sur une 

méthodologie originale de classification.  

3.4.1 Bases de la classification des structures linéaires  

3.4.1.1 Classification des haies  

Les habitats linéaires sont généralement les formations végétales les plus touchées par les 

ÛÙÈÝÈÜßɯÊÖÕÕÌßÌÚɯËɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯÍÖÕÊÐÌÙȭɯ+ÌÜÙɯÙĠÓÌɯÔÜÓÛÐ×ÓÌ, sur la production agricole 

(brise-vent), sur la protection des sols (fonction anti-érosive), sur la régulation des 

écoulements, sur la faune (abri et source de nourriture) et enfin sur le cadre de vie 

(paysage), justifie qu'une attention spéciale leur ait été accordée dans le cadre de cette 

étude. Un inventaire exhaustif en a été dressé, en vue d'un classement simplifié et d'une 

cartographie systématique. Les critères de classement sont les suivants : 

- Critères liés à la végétation : densité des différentes strates (buissons, arbustes, 

arbres) appréciée par une note de 0 (strate absente) à 4 (densité de 75 à 100%), état 

sanitaire, 

- Critères liés à la fonction et à la situation (rôles) : 

- haies et alignements présentant une forte densité d'arbres de haut-jet, ayant 

un rôle structurant dans le paysage : rôle paysager, 

- haies sur talus et en travers de pente : rôle anti -érosif , maintien du talus, 

régulation du ruissellement, etc., 

- haies le long des cours d'eau et fossés : régulation des écoulements, 

renforcement des berges, ombrage du cours, etc :  rôle hydrologique,  

- orientation par rapport aux vents dominants  : rôle brise -vent, 

- présence d'une strate arbustive dense comportant des buissons à baies : abri 

ÌÛɯÕÖÜÙÙÐÛÜÙÌɯ×ÖÜÙɯÓÈɯÍÈÜÕÌȮɯȱrôle faunistiqu e. 

L'ensemble de ces critères, pondérés selon leur importance, permet de noter chaque haie. 

Les notes ainsi calculées peuvent varier entre 1 (haies basses buissonnantes très peu 

denses, sans aucun rôle) et 140 (haies à 3 étages, buissons, arbustes et arbres, très denses, à 

4 rôles). Cette notation n'a qu'une valeur théorique .  A partir des notes, un classement est 

effectué pour permettre une appréciation rapide de l'intérêt de la haie et faciliter la 

cartographie. 

 

classe 1 : haies de grand intérêt patrimonial (note > 42 points) : elles sont particulièrement 

denses et jouent un rôle important. Elles doivent être conservées ; les plus remarquables 

ËɀÌÕÛÙÌɯÌÓÓÌÚɯȹclasse 1R) doivent être impérativement  conservées, 

classe 2 ȯɯÏÈÐÌÚɯËɀÐÕÛõÙ÷Ûɯ×ÈÛÙÐÔÖÕÐÈÓɯÔÈÙØÜõɯȹÕÖÛÌɯËÌɯƖƘɯãɯƘƖɯ×ÖÐÕÛÚȺɯȯɯÛÖÜÛÌÚɯÓÌÚɯÚÛÙÈÛÌÚɯÕÌɯ

sont pas représentées ; existence de trous dans la haie, ou rôles moins marqués, ȱ$ÓÓÌÚɯ

doivent être conservées dans la mesure du possible, 
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classe 3 ȯɯÏÈÐÌÚɯËɀÐÕÛõÙ÷Ûɯ×ÈÛÙÐÔÖÕÐÈÓɯÈÚÚÌáɯÔÈÙØÜõɯȹËÌɯƛɯãɯƖƗɯ×ÖÐÕÛÚȺȭɯ+ÈɯÏÈÐÌɯ×ÙõÚÌÕÛÌɯËÌÚɯ

trous importants, son rôle est amoindri ou parfois nul (lambeaux de haies en limite de 

parcelle ancienne) ; seule la strate buissonnante est représentée dans la quasi totalité des cas. 

Toutefois, ces haies ont généralement un intérêt cynégétique du fait du couvert qu'elles 

offrent ou grâce à la présence d'arbustes à baies (prunellier, aubépine, ...) et peuvent avoir un 

rôle de corridor biologique,  

classe 4 : haies résiduelles (moins de 7 points). La haie est constituée de buissons épars. Son 

ÙĠÓÌɯÌÚÛɯÍÈÐÉÓÌȮɯÝÖÐÙÌɯÛÙöÚɯÍÈÐÉÓÌȮɯãɯÓɀÌßÊÌ×ÛÐÖÕɯÕÖÛÈÉÓÌɯËÌÚɯÍÖÚÚõÚɯõÊÖÓÖÎÐØÜÌÚȭ 

Cette classification simple a également pour but de faciliter la décision de la commission 

intercommunale  ËɀÈÔõÕÈÎÌÔÌÕÛɯ ÍÖÕÊÐÌÙɯ ÌÕɯ ÔÌÛÛÈÕÛɯ ÌÕɯ õÝÐËÌÕÊÌɯ ÓÌɯ ÙõÚÌÈÜɯ ËÌɯ ÏÈÐÌÚɯ

ÙÌÔÈÙØÜÈÉÓÌÚɯÚÜÙɯÓÌÚØÜÌÓÓÌÚɯËÌÝÙÈɯÚɀÈ××ÜàÌÙɯÓÌɯÕÖÜÝÌÈÜɯ×ÈÙÊÌÓÓÈÐÙÌȮɯÈÐÕÚÐɯØÜÌɯÓÌɯÙõÚÌÈÜɯËÌɯ

haies à rôle environnemental et paysager marqué (classes 1 et 2) sur lesquelles pourrait 

s'appuyer le parcellaire futur.  

3.4.1.2 Classification des alignements  

Le classement utilisé est le suivant : 

Alignements paysagers de classe A : ils comportent de beaux sujets et forment un ensemble 

ÈÚÚÌáɯËÌÕÚÌȮɯËɀÜÕɯÐÕÛõÙ÷Ûɯ×ÈàÚÈÎÌÙɯÊÌÙÛÈÐÕȭɯ(ÓÚɯËÖÐÝÌÕÛɯ÷ÛÙÌɯÊÖÕÚÌÙÝõÚ ; les plus remarquables 

ËɀÌÕÛÙÌɯÌÜßɯȹclasse AR) doivent être impérativement  conservés, 

Autres alignements paysagers de classe B : moins intéressants en terme de paysage 

notamment, ils sont le plus souvent constitués de jeunes plants n'ayant pas encore de 

développement conséquent. 

3.4.1.3 Classification des ripisylves  

+ÌÚɯÙÐ×ÐÚàÓÝÌÚɯÚÖÕÛɯËÌÚɯÏÈÐÌÚɯÖÜɯÈÓÐÎÕÌÔÌÕÛÚɯÉÖÙËÈÕÛɯÓÌÚɯÊÖÜÙÚɯËɀÌÈÜ ; elles jouent un rôle 

environnemental très important  ȯɯ ÍÙÌÐÕɯ ÊÖÕÛÙÌɯ ÓɀõÙÖÚÐÖÕɯ ËÌÚɯ ÉÌÙÎÌÚȮɯ ÙõÎÜÓÈÛÐÖÕɯ ËÌÚɯ

écoulements, piège à nitrates et autres intrants agro-ÊÏÐÔÐØÜÌÚȮɯÊÖÙÙÐËÖÙɯÉÐÖÓÖÎÐØÜÌȱɯ+Èɯ

classification est la suivante : 

Ripisylve en bon état ȯɯ'ÈÐÌɯËÌɯÉÖÙËÜÙÌɯËÌɯÊÖÜÙÚɯËɀÌÈÜɯÊÖÕÛÐÕÜÌȮɯ×ÙõÚÌÕÛÈÕÛɯÛÖÜÛÌÚ les strates 

de végétation (buissons, arbustes, arbres de haut-jet), remplissant tous les rôles qui lui sont 

dévolus, 

Ripisylve en assez bon état ou en état moyen ȯɯ'ÈÐÌɯËÌɯÉÖÙËÜÙÌɯËÌɯÊÖÜÙÚɯËɀÌÈÜɯÙÌÓÈÛÐÝÌÔÌÕÛɯ

continue, avec peu de trouées, présentant quasiment toutes les strates de végétation 

(buissons, arbustes, arbres de haut-jet), remplissant la plupart des rôles qui lui sont dévolus,  

Ripisylve assez dégradée à dégradéeȯɯ'ÈÐÌɯËÌɯÉÖÙËÜÙÌɯËÌɯÊÖÜÙÚɯËɀÌÈÜɯËÐÚÊÖÕÛÐÕÜÌɯãɯÛÙöÚɯ

discontinue, présentant de nombreuses trouées, aux  strates de végétation déséquilibrées, 

remplissant mal les rôles qui lui sont dévolus.  
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3.4.2 Qualité des  habitats linéaires  

3.4.2.1 Inventaire selon la typologie retenue  

Le classement selon la typologie décrite ci -avant donne les résultats suivants : 

 
Tableau 24  Répartition des habitats linéaires selon la typologie qualitative  

+ÌɯÓÐÕõÈÐÙÌɯÚɀõÛÈÉÓÐÛɯãɯ57.2Km, soit une densité de 19.2 mètres par Hectare : cette densité est 

faible mais rappelons que la majeure partie du périmètre est boisée ; ramenée à la surface du 

terroir agricole, la densité atteint 94.2 m/Ha,  ce qui lui confère un  caractère nettement 

bocager.  

"ÖÔÔÌɯÓɀÐÕËÐØÜÌɯÓÌɯÛÈÉÓÌÈÜɯÊÐ-après, les haies et alignements remarquables totalisent 151m, 

soit 0.2% du linéaire total  ; ce linéaire est très faible, ce qui sous-tend la faible présence de 

très vieilles ÏÈÐÌÚɯËÌÕÚÌÚɯãɯÉÈÚÌɯËɀÈÙÉÙÌÚɯtrès mâtures voire sénescents ; ils devront être 

impérativement conservés.  

Les haies de classe 1 et les alignements paysagers (de classe A) représentent 10.1 Km, soit 

12.0ǔɯËÌɯÓɀÌÕÚÌÔÉle : ils devront être conservés ; ce linéaire est réduit , ce qui signifie que les 

ÏÈÐÌÚɯÌÛɯÈÓÐÎÕÌÔÌÕÛÚɯÈÕÊÐÌÕÚȮɯËÖÛõÚɯËɀÈÙÉÙÌÚɯǶɤ- âgés, sont peu nombreux dans le périmètre 

malgré une partie non négligeable vouée ãɯ Óɀélevage (mais les haies de classe 1 et les 

alignements paysagers sont très peu nombreux dans le vignoble). 

Les haies de classes 2 et 3 totalisent 23.6Km, soit 41.3% du linéaire total  : près de la moitié des 

habitats linéaires du périmètre sont, soit des haies hétérogènes, soit des haies basses à rôle 

surtout faunistique  ; ils devront être conservés dans la mesure du possible. 

Les haies de classe 4 et les alignements de moindre intérêt concernent un linéaire de 8.5Km, 

soit 14.9% des habitats linéaires : les haies résiduelles sont relativement nombreuses dans le 

périmètre, essentiellement dans le vignoble ; leur destruction éventuelle ne constitue pas un 

enjeu significatif en terme de biodiversité.  

HABITATS LINEAIRES LONGUEUR (m) en %

Haie remarquable 25 0,0

Haie de classe 1 6791 11,9

Haie de classe 2 10864 19,0

Haie de classe 3 12771 22,3

Haie de classe 4 7461 13,0

Alignement remarquable 126 0,2

Alignement paysager 3315 5,8

Autre alignement 1065 1,9

Haie ornementale 589 1,0

Ripisylve bon état 8638 15,1

Ripisylve en assez bon état 3771 6,6

Ripisylve état moyen 1149 2,0

Ripisylve état dégradé 660 1,2

TOTAL HABITATS LINEAIRES 57225 100,0
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25.9% des habitats linéaires (14.2Km) sont des ripisylves, ce qui est relativement 

considérable. Leur état a été analysé dans le chapitre 2.3.5. 

3.4.2.2 Le complexe Haie + Talus 

Le classement selon la typologie décrite ci-avant donne les résultats suivants : 

Á 42% des haies bordent un talus 

Á Entre 40 et 60% des haies à rôle efficient (haies de classes 1 à 3) bordent un talus 

Á Ce chiffre atteint 87% pour les haies résiduelles (classe 4) : les talus qui composent de 

nombreuses limites parcellaires dans le vignoble sont colonisés par des haies 

résiduelles dont le développement est volontairement contenu drastiquement par les 

viticulteurs,  

Á Les alignements sont nettement moins nombreux en pourcentage à border un talus, 

Á Les ripisylves jouent un rôle essentiel dans le maintien des berges. 

 

 
Tableau 25  Les haies et alignements sur talus 

 

3.4.2.3 LɀÐÕÝÌÕÛÈÐÙÌɯËÌÚɯÏÈÐÌÚɯÌÕɯÍÖÕÊÛÐÖÕɯËÜɯÛà×ÌɯËɀÏÈÉÐÛÈÛ 

Les habitats les plus courants relèvent du cortège de la chênaie pubescente (42.5%), qui est 

remplacée dans les stations les plus fraiches par la chênaie-frênaie (17%), voire la frênaie 

(4.8%) ; la saulaie est pratiquement inexistante (0.1%). Dans les haies basses, les fruticées sub-

méditerranéennes sont les plus communes (15.3%), devant les fruticées médio-européennes ; 

ÓÌÚɯÏÈÐÌÚɯãɯÉÈÚÌɯËɀÖÙÔÌɯȹƕȭƕǔȺɯÖÜɯËÌɯÎÌÕ÷ÛɯËɀ$Ú×ÈÎÕÌɯȹƔȭƛǔȺɯÚÖÕÛɯÔÈÙÎÐÕÈÓÌÚȭɯ 

Les haies ÚÈÕÚɯÌÕÑÌÜɯÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛÈÓɯÔÈÙØÜõɯÌÕɯÛÌÙÔÌɯËɀÏÈÉÐÛÈÛɯȹ'ÈÐÌÚɯÖÙÕÌÔÌÕÛÈÓÌÚȮɯÏÈÐÌÚɯ

à base de résineux, plantation de cyprès de Provence, robinierȱ) sont nettement minoritaires 

ËÈÕÚɯÓÈɯáÖÕÌɯËɀõÛÜËÌɯȹ3.0Km, soit 5.2ǔɯËÌɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌȺȭɯ+ÌÚɯÏÈÉÐÛÈÛÚɯÓÐÕõÈÐÙÌÚɯãɯÍÈÐÉÓÌɯÌÕÑÌÜɯ

environnemental (haies à orme, haies à Frênaie, haies à Fruticées) totalisent 17.1Km, soit 30% 

HABITATS LINEAIRES LONGUEUR (m) Haie sur talus en %

Haie remarquable 25 25 100,0

Haie de classe 1 6791 2971 43,7

Haie de classe 2 10864 5947 54,7

Haie de classe 3 12771 7668 60,0

Haie de classe 4 7461 6487 86,9

Alignement remarquable 126 44 34,9

Alignement paysager 3315 763 23,0

Autre alignement 1065 195 18,3

Haie ornementale 589 0 0,0

Ripisylve bon état 8638 0 0,0

Ripisylve en assez bon état 3771 0 0,0

Ripisylve état moyen 1149 0 0,0

Ripisylve état dégradé 660 0 0,0

TOTAL HABITATS LINEAIRES 57225 24100 42,1
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ËÌɯ ÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌȺ Ȱɯ ÓÌÚɯ ÏÈÉÐÛÈÛÚɯ ÓÐÕõÈÐÙÌÚɯ ËɀÐÕÛõÙ÷Ûɯ ×ÈÛÙÐÔÖÕÐÈÓɯ ÔÖËõÙõɯ ÌÕɯ ÛÌÙÔÌɯ ËɀÏÈbitats 

peuvent être rattachés à la Saulaie, à la Chênaie-Frênaie, à la Chênaie ; ils totalisent 34.3Km 

(60ǔɯËÌɯÓɀÌÕÚÌÔÉÓÌȺ ; les alignÌÔÌÕÛÚɯËɀarbres fruitiers (1.2%) ont une place à part : certains 

sont des variétés traditionnelles, et de ce fait patrimoniales.  

On se rapportera au tableau suivant : 

 
Tableau 26  Répartition des haies et alignements selon les habitats 

 

3.5 LES ARBRES ISOLÉS 

Plus de 220 arbres isolés (227) ont été recensés dans le périmètre  (non compris les arbres 

localisés dans des landes ainsi que les arbres d'ornement  des parcelles bâties, parcs, jardins, 

etcȱ). (ÓÚɯÖÕÛɯÍÈÐÛɯÓɀÖÉÑÌÛɯËɀÜÕɯÊÓÈÚÚÌÔÌÕÛɯÝÐÚÜÌÓɯɋ simple » :  

- 27 arbres remarquables : arbres à (très) fort impact paysager (grand gabarit, arbres 

âgés), dont 25 chênes pubescents, 

- 94 arbres patrimoniaux  : sujets bien développés, éléments structurants du paysage : 

essentiellement des chênes (63), beaucoup plus rarement des frênes (9), des arbres 

ÍÙÜÐÛÐÌÙÚɯȹƚȺȮɯËÌÚɯ×ÌÜ×ÓÐÌÙÚɯÕÖÐÙÚɯȹƘȺȱȮ 

- 103 arbres communs : tous les autres sujets ; ont surtout été recensés des chênes (46), 

des frênes (13), des arbres fruitiers (18), des résineux (8), des robiniers (5), des 

ÚÈÜÓÌÚɯȹƘȺȱ 

CÌɯÚÌÔÐɯËɀÈÙÉÙÌÚɯÐÚÖÓõÚɯcomplète les rôles paysagers et écologiques de la trame des haies et 

alignement s mentionnée au paragraphe précédent : ils jouent en particulier  le rôle de repère 

dans les zones cultivés ÌÛɯËɀÈÉÙÐɯ×ÖÜÙɯÓÌɯÉõÛÈÐÓɯdans les secteurs prairiaux . +ÖÙÚØÜɀÐÓs sont 

âgés, ces arbres sont également des habitats d'espèces pour nombre d'insectes, d'oiseaux, de 

rapaces nocturnes, de chauves-ÚÖÜÙÐÚȮȱ 

TYPE D'HABITAT LINEAIRE LONGUEUR (m) en %

Fruticées médio-européennes 3728 6,5

Fruticées sub-méditerranéennes 8775 15,3

Lande à genêt d'Espagne 409 0,7

Ormaie 649 1,1

Robiniaie 855 1,5

Frênaie x Robiniaie 816 1,4

Saulaie 41 0,1

Plantation de résineux 387 0,7

Plantation d'arbres feuillus 1072 1,9

Plantation de cyprès de Provence 504 0,9

Frênaie 2753 4,8

Chênaie Frênaie 9744 17,0

Chênaie pubescente 24327 42,5

Chênaie pubescente x pin sylvestre 218 0,4

Fruitiers 682 1,2

Ornemental 131 0,2

Divers 2134 3,7

TOTAL TYPES HABITATS LINEAIRES 57225 100,0
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Tous les arbres remarquables  et patrimoniaux  représentent un enjeu fort . En plus de leur 

fonction paysagère, ils correspondent à ËÌÚɯÏÈÉÐÛÈÛÚɯËɀÌÚ×öÊÌÚ : les arbres vieillissants, 

creux, ou présentant des "chicots" servent de nichoirs pour de nombreux  oiseaux forestiers 

et/ou cavernicoles (rapaces nocturnes, ×ÐÊÚȮɯÎÙÐÔ×ÌÙÌÈÜȮɯÚÐÛÌÓÓÌȮɯÔõÚÈÕÎÌÚȱȺ ; ils abritent 

de nombreux insectes. DÈÕÚɯÓÌɯÊÈÚɯËÌÚɯÈÙÉÙÌÚɯÍÙÜÐÛÐÌÙÚȮɯÊɀÌÚÛɯÓÈɯÊÖÕÚÌÙÝÈÛÐÖÕɯËÌɯÝÈriétés 

anciennes qui est en jeu.  
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Carte 32  Carte de la trame bocagère ɬ secteur de BOURIEGE  
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Carte 33  Carte de la trame bocagère ɬ Secteur de BOURIGEOLE 
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Carte 34  Carte de la trame bocagère ɬ Secteur de FESTES-ET-SAINT-ANDRE  
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3.6  ENJEUX RELATIFS AUX ESPÈCES ET ' !(3 32ɯ#ɀESPÈCES 

3.6.1 Préambule : définition des h ÈÉÐÛÈÛÚɯËɀÌÚ×öÊÌÚ 

4ÕɯÏÈÉÐÛÈÛɯËɅÌÚ×öÊÌɯÊÖÙÙÌÚ×ÖÕËɯÈÜɯËÖÔÈÐÕÌɯÝÐÛÈÓɯËɀÜÕÌɯÌÚ×öÊÌɯËÖÕÕõÌȮɯØÜɀÌÓÓÌɯÚÖÐÛɯÈÕÐÔÈÓÌɯ

ou végétale (zone de reproduction, zone d'alimentation, zone de chasse) ; il peut comprendre 

plusieurs habitats distincts réunissant les conditions physiques et biologiques nécessaires à 

ÓɅÌßÐÚÛÌÕÊÌɯËÌɯÓɀÌÚ×öÊÌɯÊÖÕÚÐËõÙõÌȭ 

La méthode de bio-évaluation des habitats d'espèces repose sur 2 critères :  

- Le statut de conservation et de protection des espèces et des habitats ; pour les 

ÌÚ×öÊÌÚɯËɀÐÕÛõÙ÷Ûɯcommunautaire, le classement est fait en annexe I de la Directive 

Oiseaux (pour les oiseaux) ou en annexes II ou IV de la directive Habitats (pour les 

autres espèces animales et pour les espèces végétales). Par ailleurs, les espèces à fort 

intérêt patrimon ial sont protégées en France. Des listes de protections sont donc 

établies aux échelons nationaux, régionaux et départementaux. 

- +Èɯ×ÈÛÙÐÔÖÕÐÈÓÐÛõȮɯÖÜɯÙÈÙÌÛõɯËÌɯÓɀÌÚ×öÊÌ ȯɯÊÌÛÛÌɯÕÖÛÐÖÕɯÙÌÕËɯÊÖÔ×ÛÌɯËÌɯÓɀõÛÈÛɯËÌÚɯ

×Ö×ÜÓÈÛÐÖÕÚɯËɀÌÚ×öÊÌÚɯËÈÕÚɯÓÌɯÚÌÊÛÌÜÙɯgéographique étudié ; elle prend en compte le 

statut de rareté connu à travers la bibliographie et les informations des naturalistes et 

autres experts (espèce rare, assez rare, commune). 

+ÌɯÕÐÝÌÈÜɯËɀÌÕÑÌÜɯÎÓÖÉÈÓɯ×ÙÌÕËɯÌÕɯÊÖÔ×ÛÌɯÓÈɯ×ÙõÚÌÕÊÌɯÌÛɯÓɀõÛÈÛɯËÌɯÊÖÕservation des habitats 

ÕÈÛÜÙÌÓÚɯÌÛɯËÌÚɯÏÈÉÐÛÈÛÚɯËɀÌÚ×öÊÌÚȮɯÓÈɯ×ÙõÚÌÕÊÌɯËɀÌÚ×öÊÌÚɯ×ÈÛÙÐÔÖÕÐÈÓÌÚȮɯÓÌɯÚÛÈÛÜÛɯËÌÚɯÌÚ×öÊÌÚɯ

×ÙõÚÌÕÛÌÚȮɯÓɀõÛÈÛɯËÌɯÓÈɯ×Ö×ÜÓÈÛÐÖÕȮɯÓɀÜÛÐÓÐÚÈÛÐÖÕɯËÜɯÚÌÊÛÌÜÙɯÊÖÔÔÌɯÊÖÙÙÐËÖÙɯËÌɯËõ×ÓÈÊÌÔÌÕÛȭ 

Les inventaires de terrain « habitats/faune-flore » ont été réalisés entre le 21 février 2018 et le 

22 novembre 2018ȭɯ/ÖÜÙɯÊÏÈØÜÌɯÏÈÉÐÛÈÛɯÐËÌÕÛÐÍÐõɯÚÜÙɯÓÌɯÛÌÙÙÈÐÕȮɯÐÓɯÈɯõÛõɯËõÊÙÐÛɯÓɀÌÚ×öÊÌɯÖÜɯÓÌÚɯ

ÌÚ×öÊÌÚɯÝõÎõÛÈÓÌÚɯËÖÔÐÕÈÕÛÌÚȮɯÈÐÕÚÐɯØÜÌɯÓÌÚɯ×ÙÐÕÊÐ×ÈÓÌÚɯÌÚ×öÊÌÚɯËɀÈÊÊÖÔ×ÈÎÕÌÔÌÕÛȭɯ"ÌÛɯ

inventaire correspond à un relevé phytosociologique25 simplifié.  

3.6.2 Prospections de terrain  

Les informations transcrites dans ce chapitre proviennent  : 

- d'observations "opportunistes" réalisés lors du parcours exhaustif du terrain le 5 

avril 2018 et le 22 novembre 2018, 

- d'observations ciblées sur des groupes spécifiques (flore ; lépidoptères ; 

amphibiens ; avifaune ; chiroptères), 

- des informations fournies par  le SINP, 

- de la pose de piège photographique (1 site). 

Ces données ËɀÐÕÝÌÕÛÈÐÙÌÚ sont éventuellement complétées, pour inform ation, par les listes 

ËɀÌÚ×öÊÌÚɯËÐÚ×ÖÕÐÉÓÌÚɯÌÕɯÓÐÎÕÌ sur les sites internet de : 

- Bases de données naturalistes de Languedoc-Roussillon, 

                                                      
25 Phytosociologie : étude des communautés végétales (espèces qui les composent, interactÐÖÕÚȮȱȭȺ 
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- Les atlas régionaux disponibles et les ouvrages généraux de description du statut de 

conservation ont en outre été utilisés ; ils sont cités (voir annexe), 

- Les données issues des ZNIEFF et des ENS. 

 

 
Tableau 27  Dates et auteurs des prospections de terrain 

3.6.3 Cadre juridique et réglementaire visant la protection des espèces  

Les listes de prospection de terrain font apparaître un certain nombre de sigles, explicités ci-

dessous : 

§ PN : Protection Nationale  ÔÐÚÌɯÌÕɯĨÜÝÙÌɯ×ÈÙɯÓɀÈÙÛÐÊÓÌɯ+ȭɯƘƕƕȭƕɯËÜɯÊÖËÌɯËÌɯÓɀÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛȮɯ

qui, pour les espèces protégées (par arrêtés : de 1995 pour la flore ; de 2000 pour les 

Date Auteur Objet

21/02/2018
Dominique Delbos et 

Nicolas Lagarrigue
Amphibiens

29/03/2018
Dominique Delbos et 

Nicolas Lagarrigue
Amphibiens

05/04/2018 Dominique Delbos Faune, flore, habitats

06/04/2018 Dominique Delbos Faune, flore, habitats

13/04/2018 Dominique Delbos Faune, flore, habitats

24/04/2018 Nicolas Lagarrigue Faune, flore, habitats

25/04/2018 Dominique Delbos Faune, flore, habitats

26/04/2018 Dominique Delbos Faune, flore, habitats

27/04/2018 Nicolas Lagarrigue Faune, flore, habitats

02/05/2018 Nicolas Lagarrigue Faune, flore, habitats

08/05/2018 Nicolas Lagarrigue Faune, flore, habitats

09/05/2018 Dominique Delbos Faune, flore, habitats

20/05/2018 Dominique Delbos Faune, flore, habitats

24/05/2018 Nicolas Lagarrigue Faune, flore, habitats

29/05/2018 Nicolas Lagarrigue Faune, flore, habitats

31/05/2018 Nicolas Lagarrigue Faune, flore, habitats

01/06/2018 Dominique Delbos Faune, flore, habitats

07/06/2018 Nicolas Lagarrigue Faune, flore, habitats

08/06/2018 Dominique Delbos Faune, flore, habitats

12/06/2018 Nicolas Lagarrigue Faune, flore, habitats

20/06/2018 Nicolas Lagarrigue Faune, flore, habitats

21/06/2018 Christian Baladou Avifaune, chiroptères

22/06/2018 Christian Baladou Avifaune

26/06/2018 Dominique Delbos Faune, flore, habitats

29/06/2018 Dominique Delbos Faune, flore, habitats

25/07/2018 Nicolas Lagarrigue Faune, flore, habitats

01/08/2018 Dominique Delbos Faune, flore, habitats

08/08/2018 Dominique Delbos Faune, flore, habitats

08/08/2018 Nicolas Lagarrigue Faune, flore, habitats

10/08/2018 Dominique Delbos Faune, flore, habitats

10/08/2018 Nicolas Lagarrigue Faune, flore, habitats

15/08/2018 Nicolas Lagarrigue Faune, flore, habitats

12/10/2018 Dominique Delbos Faune, flore, habitats

25/10/2018 Dominique Delbos Faune, flore, habitats

13/11/2018 Dominique Delbos Faune, flore, habitats

22/11/2018 Dominique Delbos Faune, flore, habitats
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écrevisses ; de 2007 pour les amphibiens/reptiles, les insectes, les mollusques, les 

mammifères ; de 2010 pour les oiseaux), interdit :  

Article 1  : La destruction ou l'enlèvement des oeufs ou des nids, la mutilation, la destruction, la 
capture ou l'enlèvement, la perturbation intentionnelle, la naturalisation d'animaux de ces espèces 
ou, qu'ils soient vivants ou morts, leur transport, leur colportage, leur utilisation, leur détention, 
leur mise en vente, leur vente ou leur achat ; 

Article 2  : La destruction, la coupe, la mutilation, l'arrachage, la cueillette ou l'enlèvement de 
végétaux de ces espèces, de leurs fructifications ou de toute autre forme prise par ces espèces au 
cours de leur cycle biologique, leur transport, leur colportage, leur utilisation, leur mise e n vente, 
leur vente ou leur achat, la détention de spécimens prélevés dans le milieu naturel ; 

Article 3  : La destruction, l'altération ou la dégradation de ces habitats naturels ou de ces habitats 
d'espèces ; 

Article 4  : La destruction, l'altération ou la  dégradation des sites d'intérêt géologique, notamment 
les cavités souterraines naturelles ou artificielles, ainsi que le prélèvement, la destruction ou la 
dégradation de fossiles, minéraux et concrétions présents sur ces sites. 

§ Bern : Convention de Berne (1979) vise à promouvoir la coopération entre les États 

Européens signataires, afin d'assurer la conservation de la flore et de la faune sauvages et de 

leurs habitats naturels, et protéger les espèces migratrices menacées d'extinction . Cette 

convention comporte 4 annexes listant le degré de protection des espèces (faune ou flore)  : 

ÓɀÈÕÕÌßÌɯƕɯÓÐÚÛÌɯÓÌÚɯÌÚ×öÊÌÚɯde flore strictement protégées ȰɯÓɀÈÕÕÌßÌɯƖɯÓÐÚÛÌɯÓÌÚɯÌÚ×öÊÌÚɯde 

faune strictement protégées ȰɯÓɀÈÕÕÌßÌɯƗɯÓÐÚÛÌɯÓÌÚɯÌÚ×öÊÌÚɯde faune protégées ȰɯÓɀÈÕÕÌßÌɯƘɯÓÐÚÛÌɯ

les moyens et méthodes de chasse et autres formes d'exploitation interdits . 

§ DH  : Directive Habitats  (1992) est la traduction depuis le 5 juin 1994 par l'Union 

européenne de la Convention sur la diversité biologique instituée au Sommet de la Terre de 

Rio de Janeiro ; elle a pour objet d'assurer le maintien de la diversité biologique par la 

conservation des habitats naturels, ainsi que de la faune et de la flore sauvages. La Directive 

Habitats prévoit la mise sur pied d'un réseau de zones protégées baptisé Réseau Natura 

2000. Les annexes I et II désignent les habitats et espèces, dont certains sont classés comme 

prioritaires au vu des enjeux de conservation, qui imposent la désignation de ZSC. L'annexe 

IV indique les espèces animales et végétales qui doivent faire l'objet de mesures de 

protection strictes, tandis que le prélèvement (chasse, cueillette...) des espèces de l'annexe V 

doit être réglementé. 

§ DO  : Directive Oiseaux : La Directive 79/409/CEE (appelée plus généralement Directive 
Oiseaux) du 2 avril 1979 est une mesure prise par l'Union européenne afin de promouvoir la 
protection et la gestion des populations d'espèces d'oiseaux sauvages du territoire européen. 
Cette protection s'applique aussi bien aux oiseaux eux-m°mes qu'¨ leurs nids, leurs ïufs et 
leurs habitats. Par la mise en place de zones de protection spéciale (ZPS), importantes pour la 
protection et la gestion des oiseaux, la directive Oiseaux consacre également la notion de 
réseau écologique, en tenant compte des mouvements migratoires des oiseaux pour leur 
protection et de la nécessité d'un travail transfrontalier. Les esp¯ces mentionn®es ¨ lõannexe I 
font lõobjet de mesures de conservation sp®ciale concernant leur habitat, afin dõassurer leur 
survie et leur reproduction dans leur aire de distribution  ; les espèces mentionnées en annexe 
II peuvent être chassées ; celles mentionnées en annexe III peuvent être commercialisées. 

§ LR : Listes rouges : Liste Rouge des espèces menacées de France : cette liste est un 

ÐÕÝÌÕÛÈÐÙÌɯËÌɯÓɀõÛÈÛɯËÌɯÊÖÕÚÌÙÝÈÛÐÖÕɯËÌÚɯÌÚ×öÊÌÚɯÈÕÐÔÈÓÌÚɯÌÛɯÝõÎõÛÈÓÌÚ ; chaque espèce est 

classée en fonction de son état de conservation : 
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Classement UICN26 ÚÌÓÖÕɯÓÌÚɯÊÙÐÛöÙÌÚɯËÌɯËÈÕÎÌÙɯËɀÌßÛÐÕÊÛÐÖÕ 

§ STRI  : Espèces déterminantes en Languedoc Roussillon : (Óɯ ÚɀÈÎÐÛɯ ËÌÚɯ ÌÚ×öÊÌÚɯ

déterminantes ×ÖÜÙɯ ÓɀõÛÈÉÓÐÚÚÌÔÌÕÛɯ ËÌÚɯ 9-($%%Ȯɯ ÊɀÌÚÛ-à-dire des espèces à fort intérêt 

×ÈÛÙÐÔÖÕÐÈÓɯØÜÐɯ×ÌÙÔÌÛÛÌÕÛɯËÌɯÑÜÚÛÐÍÐÌÙɯÓɀÌßÐÚÛÌÕÊÌɯÔ÷ÔÌɯËÌÚɯ9-($%% ; ont également été 

×ÙõÊÐÚõÚɯ ÓÌÚɯ ÊÈÚɯ ×ÈÙÛÐÊÜÓÐÌÙÚɯ ËɀÌÚ×öÊÌÚɯ ØÜÐɯ ÕÌɯ ÚÖÕÛɯ ËõÛÌÙÔÐÕÈÕÛÌÚɯ ØÜÌɯ ÚÐɯ ÌÓÓÌÚɯ ÚÖÕÛɯ

accompagnées (CRI) ËɀÈÜÛÙÌÚɯÌÚ×öÊÌÚɯÊÈÙÈÊÛõÙÐÚÛÐØÜÌÚ du même cortège (espèces à critères). 

$ÕÍÐÕȮɯÐÓɯÌÚÛɯõÎÈÓÌÔÌÕÛɯÔÌÕÛÐÖÕɯËɀÌÚ×öÊÌÚɯÙÌÔÈÙØÜÈÉÓÌÚɯȹ1$,ȺɯÈÜɯÛÐÛÙÌɯËÌɯÓÈɯËõÚÐÎÕÈÛÐÖÕɯËÌÚɯ

ZNIEFF.  

3.6.4 Les espèces recensées 

Les prospections de terrain ont permis de contacter les espèces suivantes, regroupées par 

groupes taxinomiques. 

NB  ȯɯ,ÈÓÎÙõɯÓÈɯËÜÙõÌɯËɀÐÕÝÌÕÛÈÐÙÌɯØÜÐɯÊÖÜÝÙÌɯÜÕɯÊàÊÓÌɯÉÐÖÓÖÎÐØÜÌɯÊÖÔ×ÓÌÛȮɯÊes tableaux ne 

sont pas à considérer comme exhaustifs et définitifs. Des espèces communes ont pu ne pas 

être contactées. Ceci ne signifie pas pour autant quɀÌÓÓÌÚɯsoient absentes du site et, par 

ÈÐÓÓÌÜÙÚȮɯØÜɀÌÓÓÌÚɯÕɅÈÐÌÕÛɯ×ÈÚɯËɅÐÕÛõÙ÷ÛɯËÈÕÚɯÓÌÚɯõÊÖÚàÚÛöÔÌÚɯÓÖÊÈÜß. Les listes issues des bases 

de données régionales27 reproduite s ÐÊÐɯÝÐÚÌÕÛɯãɯÊÖÔ×ÓõÛÌÙɯÓɀÈ×ÌÙñÜɯÌÕɯÚÖÜÓÐÎÕant notamment 

les espèces ËɀÐÕÛõÙ÷Ûɯdéjà observées dans les communes et potentielle ment présentes dans le 

périmètre . 

Par ailleurs, les abréviations suivantes ont été adoptées : 

- Auteurs  : B (Baladou, ADRET), D (Delbos, ADRET), N (Lagarrigue, ADRET) 

- Date ȯɯÐÓɯÚɀÈÎÐÛɯËÌɯÓÈɯËÈÛÌɯËÌɯÓÈɯƕère observation 

§ En plus des espèces contactées par ADRET, de nombreuses espèces proviennent des 

données SINP  (#ÖÕÕõÌÚɯËÜɯ2àÚÛöÔÌɯËɀ(ÕÍÖÙÔÈÛÐÖÕɯÚÜÙɯÓÈɯ-ÈÛÜÙÌɯÌÛɯÓÌÚɯ/ÈàÚÈÎÌÚɯÙõÎÐÖÕÈÓ) :  

Á Flore et fonge : Conservatoire Botanique National de Méditerranée,  

                                                      
26 UICN  : Union Internationale pour la Conservation de la Nature  : organisme non gouvernemental classant les 

animaux et plantes selon des critères de danger d'extinction  
27Bases de données naturalistes partagées en Occcitanie (ex Languedoc-Roussillon) ; données SINP 
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Á Reptiles et amphibiens : Laboratoire de biogéographie et écologie des vertébrés de 

ÓɀNÊÖÓÌɯ×ÙÈÛÐØÜÌɯËÌÚɯÏÈÜÛÌÚɯõÛÜËÌs,  

Á Oiseaux : Union Meridionalis,  

Á Chiroptères : Groupe chiroptères du Languedoc-Roussillon,  

Á Autres mammifères  : Centre national de la recherche scientifique -Ecole pratique des 

hautes études, Office national de la chasse et de la faune sauvage,  

Á Poissons et écrevisses : Union Régionale des Fédérations de Pêche du Languedoc-

Roussillon,  

Á Insectes et arachnides : Conservatoire des espaces naturels du Languedoc-Roussillon, 

$ÊÖÓÖÎÐÚÛÌÚɯ ËÌɯ Óɀ$ÜáÐöÙÌȮɯ .ÍÍÐÊÌɯ ×ÖÜÙɯ ÓÌÚɯ ÐÕÚÌÊÛÌÚɯ ÌÛɯ ÓÌÜÙɯ ÌÕÝÐÙÖÕÕÌÔÌÕÛȮɯ .ÍÍÐÊÌɯ

national des forêts ɬ +ÈÉÖÙÈÛÖÐÙÌɯÕÈÛÐÖÕÈÓɯËɀÌÕÛÖÔÖÓÖÎÐÌɯÍÖÙÌÚÛÐöÙÌȮɯ 

Á Mollusques : Association Caracol - 

Site Internet http://www.naturefrance.fr/languedoc -roussillon/poles -thematiques » 
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3.6.4.1 Lépidoptères  

Seuls les Rhopalocères28 et les Zygènes ÖÕÛɯÍÈÐÛɯÓɀÖÉÑÌÛɯËɀÐÕÝÌÕÛÈÐÙÌÚ, réalisés à vue ou par 

capture au filet puis relâchés.  

 

 

                                                      
28 Les Rhopalocères forment un taxon de Lépidoptères (=papillons) correspondant aux "Papillons de jour" (mais 

de très nombreux "papillons de nuit" sont également diurnes), caractérisés par les caractères morphologiques ou 

comportementaux suivants : antennes filiformes se terminant par un renflement ("en massue" : en grec, rhopalo = 

massue) ; au repos, les ailes sont redressées (recto contre recto, invisibles) ; pas de systèmes de couplage des ailes 

postérieures sur les antérieures 

Nom latin Nom français NOM DATE
STATUT 

France
PN PR ZNIEFFDH

Aglais io Paon du jour D, N 08/06/2018 LC

Aglais urticae Petite tortue N 2018 LC

Anthocharis cardamines Aurore N 02/05/2018 LC

Apatura ilia Petti Mars changeant SINP 2015 LC STRICT

Argynnis paphia Tabac d'Espagne D, N 08/06/2018 LC

Aricia agestis Collier de corail N 2018 LC

Boloria dia Petite violette D, N 26/04/2018 LC

Boloria euphrosyne Grand collier argenté N 2018 LC

Brenthis daphne Nacré de la ronce D, N 08/06/2018 LC

Brenthis hecate Nacré de la filipendule SINP 2015 LC STRICT

Brintesia circe Silène N 08/09/2018 LC

Callophrys rubi Thécla de la ronce D, N 05/04/2018 LC

Coenonympha arcania Céphale D, N 01/06/2018 LC

Coenonympha pamphilusProcris D, N 20/05/2018 LC

Colias alfacariensis Fluoré N 18/04/2018 LC

Colias alfacariensis Gazé D, N 01/06/2018 LC

Colias crocea Souci D, N 08/06/2018 LC

Colias hyale Soufré N 20/05/2018 LC

Cyaniris semiargus  Demi-argus N 2018 LC

Euphydryas aurinia Damier de la succise SINP 2014 LC x STRICTx

Everes argiades Azuré du trèfle N 2018 LC

Glaucopsyche alexis Azuré des cytises D, N 11/05/2018 LC

Gonepteryx cleopatra Citron de Provence D, N 08/06/2018 LC

Gonepteryx rhamni Citron N 24/05/2018 LC

Hesperia comma Virgule D 10/08/2018 LC

Hipparchia fagi Sylvandre D, N 08/06/2018 LC

Hipparchia semele Agreste D, N 01/08/2018 LC

Iphiclides podalirius Flambé D, N 05/04/2018 LC

Lampides boeticus Azuré porte queue D 01/08/2018 LC

Lasiommata megera Mégère D 25/04/2018 LC

Leptidea sinapsis Piéride de la moutarde D, N 26/04/2018 LC

Lopinga achine Bacchante SINP 2017 NT x x

Lycaena alciphron Cuivré mauvin N 2018 NT

Lycaena phlaeas Cuivré commun N 03/07/2018 LC

Lysandra bellargus Azuré bleu céleste D 01/06/2018 LC

Maculinea arion Azuré du serpolet SINP 2015 EN x STRICTx

Maniola jurtina Myrtil D, N 01/06/2017 LC

Melanargia galathea Demi-deuil N 03/07/2018 LC

Melitaea cinxia Mélitée du plantain D 01/06/2018 LC

Melitaea didyma Mélitée orangée D, N 01/06/2018 LC

Melitaea phoebe Mélitée des centaurées D, N 08/08/2018 LC

Mellitaea parthenoides Mélitée des scabieuses D, N 01/06/2018 LC

Minois dryas Grand Nègre des bois D 08/08/2018 LC STRICT

Nymphalis polychloros Grande Tortue D 05/04/2018 LC

Ochlodes sylvanus Sylvaine N 2018 LC
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Tableau 28  Rhopalocères et Zygènes recensés dans le périmètre 

61 espèces ont été contactées par ADRET, et 5 autres espèces sont citées par le SINP comme 

présentes dans les territoires communaux de Bouriège, Bourigeole, Festes-et-Saint-André , 

soit un total de 66 espèces : les enjeux sont forts dans le périmètre. 

10 espèces sont patrimoniales, et listées ci-après ȰɯÓɀÌÕÑÌÜɯÊÖÕÊÌÙÕÈÕÛɯÓÌÚɯ1ÏÖ×ÈÓÖÊöÙÌÚɯet les 

Zygènes est donc important (avec en particulier 3 espèces typiquement méditerranéennes en 

limite de leur aire de distribution  : la Diane, la Proserpine, la zygène cendrée) : 

 

Á Le grand Nègre des bois et la Bacchante sont des espèces forestières ou de lisière ; le 

petit Mars changeant est caractéristique des boisements humides ; seul le grand 

Nègre des bois a été contacté par ADRET, 

Á Parmi les espèces caractéristiques des pelouses sèches, lɀ áÜÙõ ËÜɯ2ÌÙ×ÖÓÌÛɯÕɀÈɯ×Üɯ÷ÛÙÌɯ

contacté ȹÌÕɯÙÈÐÚÖÕɯËɀÜÕɯËõÍÈÜÛɯËÌɯ×ÙÖÚ×ÌÊÛÐÖÕɯÌÕɯÑÜÐÓÓÌÛȺɯÔÈÓÎÙõɯËÌÚɯÏÈÉÐÛÈÛÚɯËɀÌÚ×öÊÌɯ

très favorables (pelouses sèches en particulier) ; le Damier de la succise ÕɀÈɯ×ÈÚɯÕÖÕɯ

plus été contacté malgré une prospection active, pas plus que le Nacré de la 

filipendule  ; le Cuivré mauvin a par contre été contacté, 

Á La Diane et la Proserpine, deux espèces typiquement méditerranéennes, ont été 

contactées dans la commune de Bouriège, 

Á La Zygène cendrée est une espèce caractéristique des pelouses sèches. 

 

Papilio machaon Machaon D, N 01/08/2018 LC

Pararge aegeria Tircis N 27/08/2018 LC

Pieris brassicae Piéride du chou N 21/06/2018 LC

Pieris rapae Piéride de la rave N 2018 LC

Plebejus argus Petit Argus D, N 08/06/2018 LC

Plebejus idas Moyen argus N 2018 LC

Polygona c-album Robert le diable N 03/07/2018 LC

Polyommatus icarus Azuré commun D, N 08/06/2018 LC

Pseudophilotes baton Azuré du thym N 2018 LC

Pyrgus malvoides Hespérie de la Mauve du sud D 18/04/2018 LC

Pyronia bathseba Tityre N 2018 LC

Pyronia tithonus Amaryllis N 2018 LC

Satyrium ilicis Thecle de l'yeuse D, N 08/06/2018 LC

Spialia sertorius Hespérie des sanguisorbes N 2018 LC

Thymelicus lineola Héspérie du Dactyle D 08/06/2018 LC

Vanessa cardui Belle-dame D, N 08/06/2018 LC

Zerynthia polyxena Diane N 2018 LC x x

Zerynthia rumina Proserpine N 2018 LC x STRICT

Zygaena filipendulae Zygène de la Filipendule D 08/06/2018 LC

Zygaena lavandulae Zygène de la Lavande D 25/05/2018 LC

Zygaena rhadamanthus Zygène cendrée N 31/05/2018 LC x REM

PN Berne DH Statut France ZNIEFF

Euphydryas aurinia Damier de la succise x x x LC STRICT Pelouses sèches et prairies humides

Lopinga achine Bacchante x x x NT Espèce forestière ; lisières et clairières herbeuses

Maculinea arion Azuré du serpolet x x x LC STRICT Pelouses sèches ; ourlets thermophiles

Zerynthia polyxena Diane x x x LC STRICT Garrigue, pelouses sèches

Zerynthia rumina Proserpine x LC STRICT Garrigue

Apatura ilia Petit Mars changeant LC STRICT Ripisylves et boisements humides

Brenthis hecate Nacré de la filipendule LC STRICT Pelouses sèches ; milieux pierreux

Minois dryas Grand Nègre des bois LC STRICT Lisières boisées, ourlets forestiers, pelouses sèches

Zygaena rhadamanthusZygène cendrée x LC LC REM Pelouses sèches

Lycaena alciphron Cuivré mauvin NT Pelouses et landes sèches ; clairières forestières

Nom français Nom latin
Statut réglementaire Statut conservation

HABITAT
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3.6.4.2 Les odonates 

Les inventaires ont été réalisés à vue ou par capture au filet puis relâchés. La liste des espèces 

contactées est donnée dans le tableau ci-après : 

 
Tableau 29  Odonates recensés dans le périmètre 

 

14 espèceÚɯÖÕÛɯõÛõɯÊÖÕÛÈÊÛõÌÚɯ×ÈÙɯ #1$3ȭɯ ÜÊÜÕÌɯÌÚ×öÊÌɯÕɀÌÚÛɯÊÐÛõÌɯpar le SINP.  

+Ìɯ ÕÖÔÉÙÌɯ ËɀÌÚ×öÊÌÚɯ ÊÖÕÛÈÊÛõÌÚɯ ÌÚÛɯ ÙÌÓÈÛÐÝÌÔÌÕÛɯ ÍÈÐÉÓÌȭɯ /ÓÜÚÐÌÜÙÚɯ ÙÈÐÚÖÕÚɯ ×ÌÜÝÌÕÛɯ ÷ÛÙÌɯ

évoquées : les mares sont présentes dans le périmètre, mais de petite taille (quelques mètres 

carrés) ȰɯÓÌɯÙõÚÌÈÜɯËÌɯÍÖÚÚõÚɯÌÕɯÌÈÜɯ×ÌÕËÈÕÛɯ×ÓÜÚÐÌÜÙÚɯÔÖÐÚɯËÌɯÓɀÈÕÕõÌɯÌÚÛɯÕÜÓȭ 

1 seule espèce contactée est patrimoniale : 

 
 

 

 

 

PN Berne DH LR France ZNIEFF

Aeshna affinis Aeschne affine LC REM Mare 01/08/2018

Anax imperator Anax empereur LC Mare 01/06/2018

Boyeria irene Aeschne paisible LC Ruisseaux01/08/2018

Calopteryx virgo meridionalisCaloptéryx vierge LC ruisseaux 01/08/2018

Coenagrion puella Agrion jouvencelle LC Mare 08/06/2018

Cordulia aenea Cordulie bronzée LC Mare 01/06/2018

Crocothemis erythraea Crocothémis écarlate LC Mare 01/06/2018

Lestes virens Leste verdoyant LC Mare 01/08/2018

Libellula depressa Libellule déprimée LC Mare 08/06/2018

Onichogomphus forcipatus Onichogomphe à pinces LC Ruisseaux01/08/2018

Plactynemis pennipes Agrion à larges pattes LC Mare 01/06/2018

Sympetrum sanguineum Sympetrum sanguin LC Mare 01/08/2018

DATENom françaisNom latin
Statut réglementaire Statut conservation

HABITAT

PN Berne DH LR France ZNIEFF

Aeshna affinis Aeschne affine LC REM Mare 01/08/2018

DATENom françaisNom latin
Statut réglementaire Statut conservation

HABITAT
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3.6.4.3 Les coléoptères saproxyliques  

+ÌÚɯÊÖÓõÖ×ÛöÙÌÚɯÕɀÖÕÛɯ×ÈÚɯÍÈÐÛɯÓɀÖÉÑÌÛɯËɀÐÕÝÌÕÛÈÐÙÌÚɯÚ×õÊÐÍÐØÜÌÚȭɯ"Ì×ÌÕËÈÕÛȮɯÓÖÙÚɯËÌɯÕÖÚɯÝÐÚÐÛÌÚɯ

ËÌɯÛÌÙÙÈÐÕȮɯÕÖÜÚɯÈÝÖÕÚɯÙÌÊÌÕÚõɯÜÕɯÊÌÙÛÈÐÕɯÕÖÔÉÙÌɯËɀÐÕËÐÊÌÚɯËÌɯ×ÙõÚÌÕÊÌɯËÌɯÊÈ×ÙÐÊÖÙÕÌÚɯ

(espèces à préciser). Par contre, 2 espèces ont été contactées : le Lucane cerf-volant, ainsi que 

Morinus asper . Le Lucane est listé dans la directive Habitats ; son enjeu est faible (espèce 

commune dans le secteur) : 

 

 

 

PN Berne DH LR France ZNIEFF

Lucane cerf-volant Lucanus cervus art 3 an 2 26/06/2018 D

- Morinus asper 01/08/2018 D

* : dans le cas où l'espèce a été contactée plusieurs fois, la date indiquée est celle de la 1ère observation

source ADRET

Statut réglementaire Statut conservation
AUTEURNom français Nom latin DATE
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Carte 35  "ÈÙÛÌɯËÌÚɯÏÈÉÐÛÈÛÚɯËɀÐÕÚÌÊÛÌÚɯɬ secteur de BOURIEGE  
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Carte 36  "ÈÙÛÌɯËÌÚɯÏÈÉÐÛÈÛÚɯËɀÐÕÚÌÊÛÌÚɯɬ secteur de BOURIGEOLE 
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Carte 37  "ÈÙÛÌɯËÌÚɯÏÈÉÐÛÈÛÚɯËɀÐÕÚÌÊÛÌÚɯɬ secteur de FESTES-ET-SAINT-ANDRE  
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